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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 6

Objet : Appel à candidatures : 6 postes dans le 2ème cercle.



Plusieurs postes (catégorie A/A+) sont offerts à la mobilité dite du "2ème cercle" ; les fiches
correspondantes mentionnant les personnes à contacter sont jointes en annexe à la présente note.

Pour toute information complémentaire, il est possible de prendre contact auprès de Madame
Isabelle  FABREGUE  (assistante  à  la  sous-direction  Mobilité,  Emplois,  Carrières)  -  téléphone :
01.49.55.53.65 - mail : isabelle.fabregue@agriculture.gouv.fr.

FranceAgriMer (FAM) :

1 poste de directeur(rice) de programme délégué Expadon 2 (catégorie A+) à MONTREUIL
(93).

Parc National de Port-Cros :

1 poste de chargé(e) de mission "développement local" (catégorie A) à HYERES (83).

1 poste de chargé(e) de "montage de projets complexes et partenariats financiers" (catégorie
A) à HYERES (83).

1 poste de chargé(e) de mission "culture et tourisme durable" (catégorie A) à HYERES (83).

Parc Nationaux de France :

1 poste  de chargé(e)  de mission bases de données et  SIG (catégorie  A ou agent  non
contractuel) à MONTPELLIER (34).

Parc National de la Vanoise :

1 poste de chargé(e) de mission "faune" (catégorie A ou agent contractuel) à CHAMBERY
(73).

L'adjoint au sous-directeur mobilité, emplois, carrières

  
         

Signé : Patrice CHAZAL



Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de  la Forêt 
FranceAgriMer 

Direction générale / Direction du programme Expadon  2 
12 rue Rol-Tanguy  - TSA 2002  

93555 MONTREUIL CEDEX 
 
 

Directeur(rice)  de programme délégué Expadon 2 

N° appel à candidature : 150605 
Catégorie : A+ 

Cotation parcours professionnel : sans objet Cotati on part fonction PFR :  

Poste susceptible d’être vacant 
Localisation : Montreuil (93) 
Présentation de 
l’environnement professionnel 

Le programme Expadon 2 a pour objectif de concevoir une plate forme globale permettant la gestion 
dématérialisée de l'ensemble des obligations sanitaires et phytosanitaires (SPS) nécessaires à 
l'exportation des produits agricoles et agroalimentaires.  
Ce projet fait l'objet d’un pilotage conjoint MAAF/DGAL - FranceAgriMer.  
La direction du programme est assurée conjointement par le directeur général adjoint du FranceAgriMer 
et le directeur général adjoint de l’alimentation, selon une organisation symétrique (directeur de 
programme et directeur de programme délégué).  
Le directeur de programme délégué exerce ses fonctions sous l’autorité fonctionnelle et hiérarchique du 
directeur général adjoint de FranceAgriMer, directeur du programme. 
Pour son fonctionnement courant, l’équipe projets Expadon2 est rattachée à la Mission Affaires 
européennes et internationales (MAEI).  
Pour l’exercice de ses missions, le directeur de programme délégué est assisté d’une AMO de pilotage 
(prestataire externe) et d’un chargé de mission. Les services transverses de FranceAgriMer (Mission 
d’appui au pilotage et à la gouvernance, Service des Systèmes d’information, Service des Affaires 
financières) apportent leur soutien à la conduite du programme. 

Objectifs du poste Le directeur de programme délégué « FranceAgriMer » assiste le directeur de programme  pour le 
pilotage du programme et l’encadrement de l’équipe projet.  
 
Il prend en charge le pilotage opérationnel et la coordination des projets et des prestataires, s’assure du 
respect des délais et des budgets sur la base d’un calendrier qu’il élabore en lien avec les AMOA et la 
MOE, du respect des procédures qualité (PAQ), de la qualité et de la stabilité des besoins métiers 
exprimés et vérifie l’atteinte des résultats attendus. 
Il veille au reporting régulier et pertinent auprès du directeur de programme FranceAgriMer. 

Description des missions à 
exercer ou des tâches à 
exécuter 

Planifier, coordonner et piloter les travaux 
Animer les équipes projets internes 
Coordonner l’ensemble des intervenants (AMO, partenaires, équipes métiers, MOE)  
Apporter de la visibilité aux membres des comités de pilotage (gestion des risques, planification globale, 
suivi, orientation) 
Veiller à la qualité et à la stabilité des besoins exprimés par les MOA 
Etre force de proposition  
Documenter les process et outils mis en œuvre 

Champ relationnel du poste 
Directeur de programme délégué MAAF/DGAL, prestataires AMO et MOE, MOA FAM et MAAF/DGAL, 
services transverses FAM. 

Savoirs/Connaissances : Savoir-faire/Maîtrise : 
Compétences liées au poste 

- Connaissance des systèmes 
d’informations ; 
- Organisation, administration interne d’un 
établissement public; 
- Connaissance des marchés publics ; 
- Connaissance des modalités de PCA ; 
- Connaissance des métiers de 
l’établissement. 

- Direction d’un projet informatique à fort enjeu ; 
- Capacité au travail en équipe et à établir et entretenir une 
relation avec des intervenants internes et externes, 
notamment professionnels et prestataires ; 
- Respect de la confidentialité ; 
- Loyauté et disponibilité. 

Personnes à contacter - Frédéric GUEUDAR DELAHAYE, Directeur général adjoint - Tél : 01.73.30.20.44 
frederic.gueudar-delahaye@franceagrimer.fr 
- Dany GAIGNIOT, Chef de l’unité développement des RH – Tél. : 01.73.30.34.01                         
mobilite@franceagrimer.fr 
 

 
Date limite de dépôt de candidature : 15 juillet 20 15 



























Appel à candidatures 

Chargé(e) de mission bases de données et SIG

Poste de catégorie A, accessible en priorité pour un fonctionnaire titulaire de la 
fonction publique, par voie de détachement, à défaut pour un(e) non fonctionnaire par
voie contractuelle. 

Prise de poste impérative au 1er Décembre 2015.

Résidence administrative à Montpellier.

L'Établissement public « Parcs nationaux de France » (PNF) a été créé par la loi de 2006 réformant la 
politique française des parcs nationaux. Placé sous la tutelle du Ministère de l'Écologie, du 
Développement durable et de l'Énergie, il a vocation à faire rayonner les parcs nationaux au plan 
national et international, à constituer un centre de ressources, d'appui et d'échanges des savoirs et 
des expériences des parcs nationaux, à organiser leur représentation et leur communication, et à 
favoriser l'amélioration de leur gestion. 
Cet appui prend plusieurs formes : assistance technique et administrative, animation de groupes 
thématiques, expertises, rassemblement de données concernant le patrimoine et l'activité des parcs, 
et création de services communs de gestion. 
L'activité de PNF s'inscrit dans la perspective du projet de création de l'agence française pour la 
biodiversité, dans laquelle PNF devrait être intégré, et à laquelle les parcs nationaux devraient être 
rattachés.

I. Définition du poste

Le Chargé de mission bases de données et SIG a pour rôle de gérer, au sein du réseau des parcs
nationaux de  France,  l'organisation  des  données  relatives  à  la  connaissance  et  la  gestion  du
patrimoine et des usages.
Pour ce faire, son activité se décompose en 3 grandes missions :

• structuration et collecte des données des parcs et des partenaires extérieurs, pour le compte
du réseau des parcs

• mise en place d'outils interactifs permettant une gestion facilitée des données, en réponse aux
besoins des thématiciens de PNF

• animation et coordination au niveau interparc des processus fonctionnels et  techniques
dans le but d'une harmonisation et d'une meilleure disponibilité de données structurées et
cohérentes  permettant  une  valorisation  aux  niveaux  parcs,  interparcs,  national  et
international.

Le poste nécessite une action en étroite concertation :
• en interne PNF, avec les chargés de mission thématiques
• en interparcs, avec les chargés de mission intervenant dans son domaine d'activité.

II. Activité du poste

OUTILS ET MÉTHODES
- Participe  au  recueil  et  à  l'analyse  des  besoins  des  parcs  à  des  fins  d'harmonisation  des

démarches, des méthodologies et des outils (dans le cadre du Schéma Directeur du Système
d'Information),

- Gère les plateformes (système, hébergement, logiciels et matériels) de PNF et des parcs, pour



son domaine d'action, en relation avec le Chargé de mission SI de PNF,
- Propose  une  stratégie  de  gestion  commune  de  ces  plateformes  interparcs  (répartition  des

serveurs, définition des rôles de chacun, maintenance des bases de données, implémentation des
outils …)

- Met en place les outils nécessaire au déploiement et au fonctionnement des applicatifs communs
(police, observations occasionnelles, opérations scientifiques ...)

EXPLOITATION DES DONNÉES
- Structure et implémente les données recueillies au sein de bases de données postgis
- Rend les données stockées accessibles par les outils sig (mapinfo, arcview, Qgis ..), des

serveurs cartographiques (openlayer), des applications web (pour la mise à jour ou le rajout
de données) et des serveurs WMS

- Met en disposition des parcs nationaux des outils de diffusion de données et métadonnées,
en cohérence avec les besoins énoncés

- Organise la diffusion des données et métadonnées pour les données propres à PNF

COLLECTE DES DONNÉES
- Négocie, pour le compte des parcs nationaux, avec les fournisseurs de données pour en

optimiser le coût, et garantir la cohérence,
- Organise  la  collecte  des données des  parcs  nationaux :  structuration des données en

partenariat  avec  les  utilisateurs  finaux (chargés  de missions),  définition des  processus
d'acquisition, mise en place d'outil de collecte,

- Rassemble au sein  de PNF les données pertinentes en vue d’en faire  des synthèses,
notamment pour le Ministère chargé des parcs nationaux,

VALORISATION DES DONNEES
 Conçoit et produit des cartes thématiques et de synthèse en fonction des demandes des

différents services,
 Elabore et fournit des documents cartographiques pour les services de communication en

participant à la réflexion stratégique en fonction  des différentes cibles et supports utilisés
(rapports, atlas, expositions, presse ...)

 Met en place les outils et l'accompagnement nécessaire (formations) facilitant l’appropriation
des données par les utilisateurs à PNF, et leur autonomie (applications web, Qgis)

OBLIGATIONS JURIDIQUES
 Effectue une veille juridique aux niveaux français, européen et mondial
 Rend  compte  auprès  du  GT  SI  et  des  décideurs  au  travers  de  précis  et/ou  modes

opératoires
 Applique les obligations juridiques au périmètre PNF.

ACTIVITES INTERPARCS 
 Seconde le responsable du SI dans la gestion administrative des BdD et du SIG.
 Anime les ateliers géomatiques du groupe de travail SI
 Favorise l'émergence et le développement du Schéma Directeur du Système d'Information 

des parcs nationaux et l'implication de chacun, tant sur l'existant que sur les projets
 Accompagne les nouveaux parcs  dans l’appropriation de la culture commune et dans la 

réalisation de leur travaux.



III. Autonomie du poste

Placé(e) sous l’autorité du chef du service Système d'Information, le ou la chargé(e) de mission orga-
nise son travail pour garantir l'efficacité des missions qui lui sont confiées dans le respect de la régle-
mentation.

Il est en lien opérationnel avec tous les autres services de Parcs nationaux de France et en lien étroit 
avec les équipes des parcs nationaux.

IV. Profil souhaité

Compétences techniques
 Structuration de bases de données géographiques 
 Règles d’analyse statistique et spatiale,
 Règles de représentation cartographiques, sémiologie graphique,
 Maîtrise de la norme Inspire, de ses déclinaisons techniques et des services associés,
 Techniques de génération de métadonnées, création de catalogues
 Techniques d’intégration et de reproduction de données,
 Référentiels géodésiques et systèmes de projection,
 Maîtrise d'un ETL (Talend Open Studio)
 Références en outils de SIG (MapInfo, MapServer, ArcGis, ArcView, QGIS, Global Mapper),

de bases de données (postgres/ postgis) 
 maîtrise du requetage SQL(y compris sur les géometry)
 Références en outil de CAO/PAO ( Adobe Illustrator, Photoshop, Indesign, Mapublisher)
 Génération de cartes dynamiques en Flash
 Utilisation de la télédétection,
 Maîtrise de l’Anglais,
 Législation sur la propriété intellectuelle, sur les droits d’auteurs,
 Langage de développement.

Compétences organisationnelles
 Grande rigueur professionnelle et réactivité,
 Savoir organiser et anticiper,
 Savoir gérer un plan d’action,
 Savoir rendre compte.

Compétences relationnelles 
 Animation de réunion, notamment de groupe de travail inter-établissements
 Savoir travailler en équipe et/ou en réseau,
 Savoir communiquer pour convaincre.

Expérience :
 Expérience réussie dans l'animation d'un réseau de géomaticiens entre plusieurs 

établissements

Permis B indispensable.



V. Comment se porter candidat

Envoyer, avant le 28 Aout 2015 à 12h00, un dossier de candidature se composant d'une lettre de
motivation et d'un curriculum vitae détaillé. Le dossier devra être parvenu à PNF, dans ce délai de
rigueur, par voie postale uniquement. Le courrier doit être adressé à :

Monsieur le directeur
Parcs nationaux de France

Candidature au poste de Chargé(e) de mission BdD et SIG
Château de la Valette, 1037 rue Jean-François Breton

34090 MONTPELLIER

VI. Modalité de sélection

La sélection des candidats se fera sur dossier puis sur entretien avant le choix définitif.

VII. Informations complémentaires

- Pour tout renseignement complémentaire sur le poste, contacter Marc LAFFARGUE, chef du service
Système d'Information (04 67 41 67 37).

- Toute personne ayant fait acte de candidature sera informée par courrier des suites données à sa
candidature.










	Placé(e) sous l’autorité du chef du service Système d'Information, le ou la chargé(e) de mission organise son travail pour garantir l'efficacité des missions qui lui sont confiées dans le respect de la réglementation.
	Il est en lien opérationnel avec tous les autres services de Parcs nationaux de France et en lien étroit avec les équipes des parcs nationaux.

